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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des articles
de sport comprenant un lien de retenue ou de serrage
d’un pied ou d’une chaussure. L’invention concerne un
dispositif de retenue d’une chaussure sur un engin de
sport.
[0002] De tels articles sont utilisés pour la pratique de
sports divers, tels que des sports de glisse, de roulage,
ou de marche. Il peut s’agir de surf sur neige ou snow-
board, de ski sur neige ou sur eau, de raquette à neige,
de patin à roues, de marche, ou autre.
[0003] Dans le cas d’un dispositif de retenue d’une
chaussure sur une planche de snowboard, un lien com-
prend généralement un tronçon de couverture de la
chaussure. Un mécanisme de serrage réversible permet
de serrer ou de desserrer le lien. Il s’ensuit que le tronçon
de couverture serre la chaussure de manière réversible.
[0004] Traditionnellement le tronçon de couverture
comprend une armature et une gaine. L’armature confère
au tronçon de couverture des propriétés mécaniques,
notamment en ce qui concerne la résistance en traction
longitudinale. Ainsi même si l’armature est flexible selon
un axe transversal, pour épouser la forme de la chaus-
sure, elle reste sensiblement inextensible longitudinale-
ment. Cela permet un serrage sensiblement constant par
le lien. La gaine, quant à elle, entoure l’armature pour
amortir le contact du tronçon de couverture avec la
chaussure. En d’autres termes une surface de la gaine
s’étend entre l’armature et la chaussure pour apporter
un confort lors du serrage.
[0005] Traditionnellement la gaine est formée par un
assemblage cousu de couches de tissus et de mousses
de matières synthétiques. C’est pourquoi la gaine pré-
sente généralement l’aspect d’un coussin qui enveloppe
l’armature. Ainsi le confort de serrage est apporté par le
coussin.
[0006] Le document FR-A-2853557 divulgue un lien
avec un élément de confort moulé soit avec le lien de
façon monobloc, soit juxtaposé.
[0007] S’il permet un serrage constant et confortable
de la chaussure, le tronçon de couverture présente un
certain encombrement lié au nombre de couches de tis-
sus et de mousses. Cela gêne les manipulations du lien
par un utilisateur. De plus le tronçon de couverture est
relativement lourd, toujours à cause du nombre de cou-
ches de tissus et de mousses. Cela accroît les gênes de
manipulations.
[0008] De plus il apparaît que les contraintes liées au
serrage sont concentrées dans l’armature, ce qui oblige
à dimensionner celle-ci en conséquence. Cela contribue
à accroître le poids du tronçon de couverture, et donc du
dispositif.
[0009] En complément il apparaît que la fabrication du
tronçon de couverture est longue et relativement com-
plexe. Il est en effet nécessaire d’assembler plusieurs
pièces différentes pour obtenir le coussin dans un pre-
mier temps, puis le tronçon de couverture dans un se-

cond.
[0010] Par rapport à cela l’invention a notamment pour
but de réduire l’encombrement du tronçon de couverture,
pour faciliter les manipulations d’un lien de serrage. Un
autre but de l’invention est de réduire le poids du tronçon
de couverture d’un lien. L’invention cherche aussi à ré-
duire les contraintes exercées au sein de l’armature. En-
core, l’invention veut simplifier et réduire le temps de fa-
brication du tronçon de couverture.
[0011] Pour ce faire, l’invention propose un dispositif
de retenue d’une chaussure sur un engin de sport, selon
la revendication 1.
[0012] Le dispositif selon l’invention est caractérisé par
le fait que l’élément de confort comprend une matière
synthétique moulée sur l’armature.
[0013] L’élément de confort fait corps avec l’armature
grâce à son surmoulage sur cette dernière. Ainsi l’élé-
ment de confort augmente la section du tronçon de cou-
verture sollicitée en traction lors du serrage du lien. Cette
section comprend à la fois l’armature et élément. Cela
permet de réduire les contraintes exercées au sein de
l’armature. En d’autres termes les contraintes de traction
sont réparties au sein du tronçon de couverture,
[0014] L’élément de confort se substitue à une housse,
ce qui économise l’utilisation de couches de tissus et de
mousses. Ainsi l’encombrement du tronçon de couver-
ture est réduit. Par corollaire les manipulations du lien
de serrage sont facilitées. L’absence de housse permet
aussi un gain de poids pour le lien. Ce dernier est plus
léger.
[0015] En complément la fabrication du tronçon de
couverture est plus simple et plus rapide. En effet l’ad-
jonction de l’élément de confort par moulage, par exem-
ple par injection, est une opération simple et rapide. De
plus le tronçon fait avec deux matériaux est plus joli.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, selon
des formes de réalisation non limitatives, comment l’in-
vention peut être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective avant d’un
dispositif de retenue d’un pied ou d’une chaussure
sur une planche de snowboard, dans un cas où des
liens du dispositif sont fermés, selon une première
forme de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une coupe selon II-II de la figure 1,
- la figure 3 est une vue de dessus d’un tronçon de

couverture d’un lien du dispositif de la figure 1,
- la figure 4 est une coupe selon IV-IV de la figure 3,
- la figure 5 est une coupe selon V-V de la figure 3,
- la figure 6 est une vue de dessus d’une armature du

tronçon de couverture selon la figure 3,
- la figure 7 est une vue de dessus d’un tronçon de

couverture d’un lien d’un dispositif, selon une deuxiè-
me forme de réalisation de l’invention.

[0017] La première forme de réalisation est présentée

1 2 



EP 1 935 460 B2

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

à l’aide des figures 1 à 6.
[0018] Comme on le voit sur la figure 1, un article de
sport 1 ou dispositif de retenue permet la retenue tem-
poraire sur un engin 2 d’une chaussure non représentée.
L’engin 2 est par exemple une planche destinée à la pra-
tique du snowboard.
[0019] Bien entendu, bien que le dispositif 1 se rap-
porte plutôt au domaine du snowboard, il doit être com-
pris qu’il s’applique aussi à d’autres domaines comme
évoqués avant.
[0020] De manière connue, le dispositif de retenue 1
comprend une embase 3 qui s’étend longitudinalement
entre une extrémité arrière 4 et une extrémité avant 5.
[0021] L’embase 3 présente une face supérieure 6 pré-
vue pour être en regard de la semelle de la chaussure,
et une face inférieure 7 prévue pour être au-dessus de
la planche 2.
[0022] L’embase 3 est retenue à la planche 2 par un
moyen représenté sous la forme d’un disque 10, lui-mê-
me retenu à la planche 2 par des vis 11.
[0023] Bien entendu, d’autres moyens de retenue de
l’embase 3 pourraient être prévus.
[0024] L’embase 3 est bordée latéralement par un flas-
que latéral 12 et par un flasque médial 13. Chacun des
flasques 12, 13 est une pièce qui forme respectivement
une partie latérale ou médiale du dispositif 1 pour déli-
miter une zone d’accueil 14 de la chaussure. Lorsque
cette dernière est en place sur le dispositif 1, les flasques
12, 13 longent la semelle latéralement. Bien entendu, il
pourrait être prévu autre chose que les flasques 12, 13
pour former les parties latérale et médiale. Par exemple
de simples butées latérale et médiale pourraient conve-
nir.
[0025] De préférence, l’embase 3 et les flasques 12,
13 forment une pièce monobloc réalisée par exemple en
matière synthétique. Cependant il pourrait être prévu que
les flasques soient des pièces solidarisées à l’embase
par tout moyen, tel qu’un collage, une soudure, un vis-
sage, un emboîtement, ou autre.
[0026] Le dispositif 1 comprend aussi un élément d’ap-
pui arrière 20, pour que l’utilisateur puisse prendre des
appuis arrière avec le bas de jambe.
[0027] Selon la première forme de réalisation décrite
de l’invention, l’élément d’appui arrière 20 est associé
aux flasques 12, 13, par exemple au moyen d’une arti-
culation 28. Cette dernière est orientée sensiblement se-
lon un axe transversal 29 du dispositif 1. L’articulation 28
peut comprendre tout composant tel qu’une vis, un rivet,
une rondelle, un écrou, un tourillon, ou autre.
[0028] L’articulation 28 autorise un mouvement de rap-
prochement de l’élément d’appui arrière 20 vers l’emba-
se 3. Un avantage qui en découle est de faciliter le ran-
gement.
[0029] Le dispositif de retenue 1 comprend aussi une
butée 35 qui limite la rotation vers l’arrière de l’élément
d’appui éponyme 20.
[0030] il est également prévu deux liens pour retenir
de façon amovible la chaussure sur l’embase 4, entre

les flasques 12, 13, dans la zone d’accueil 14.
[0031] Un premier lien 50 se situe vers l’avant, au ni-
veau de l’articulation métatarsophalangienne quand le
pied est retenu. Un deuxième lien 51 se situe vers l’ar-
rière, au niveau du cou-de-pied quand le pied est retenu.
[0032] Chacun des liens 50, 51 s’étend transversale-
ment entré les flasques 12, 13.
[0033] Bien entendu, il pourrait être prévu un nombre
de liens différent.
[0034] Pour des raisons de commodité un seul des
liens 50, 51 est décrit ci-après, par exemple le deuxième.
Cependant il doit être compris que ce qui s’applique au
deuxième 51 peut être valable pour le premier 50.
[0035] Comme on le comprend notamment à l’aide des
figures 1 et 2, le lien 51 comprend une première portion
52, une deuxième portion 53, et un premier moyen de
liaison 54 des portions.
[0036] La première portion 52 s’étend longitudinale-
ment entre une extrémité d’attache 55 et une extrémité
libre 56. L’extrémité d’attache 55 est solidarisée au flas-
que latéral 12 par exemple à l’aide d’une articulation 57
d’axe 58. L’articulation 57 peut comprendre tout élément
tel qu’une vis, un écrou, un rivet, ou autre.
[0037] La deuxième portion 53 quant à elle s’étend lon-
gitudinalement entre une extrémité d’attache 65 et une
extrémité libre 66. L’extrémité d’attache 65 est solidari-
sée au flasque médial 13 par exemple à l’aide d’une ar-
ticulation 67 d’axe 68. Là encore l’articulation 67 peut
comprendre tout élément tel qu’une vis, un écrou, un
rivet, ou autre.
[0038] Selon la première forme de réalisation décrite,
la deuxième portion 53 est réglable en longueur. Pour
cela la deuxième portion 53 comprend par exemple un
tronçon d’attache 69, du côté de l’extrémité d’attache 65,
ainsi qu’un tronçon de couverture 70, du côté de l’extré-
mité libre 66. Un moyen de réglage relie l’un à l’autre les
tronçons 69, 70 de manière réglable. Ce moyen com-
prend par exemple une liaison vis-écrou 71, mais bien
entendu d’autres structures de liaison pourraient conve-
nir.
[0039] Les axes 58, 68 des deux articulations 57, 67
sont orientés sensiblement transversalement par rapport
au dispositif 1, ce qui permet au lien 51 de couvrir uni-
formément la chaussure.
[0040] Le premier moyen de liaison 54 est prévu pour
relier de façon amovible la deuxième portion 53 à la pre-
mière portion 52, l’extrémité libre 56 de la première por-
tion 52 étant au-dessus de la deuxième portion 53. Ce
moyen 54 comprend par exemple un mécanisme de ser-
rage à cliquet 80 solidarisé à la deuxième portion 53, au
niveau de l’extrémité libre 66 de cette dernière. Le moyen
de liaison 54 comprend également une série de dents
81 conformées sur la première portion 52. Les dents 81
se répartissent depuis l’extrémité libre 56 jusqu’à proxi-
mité de l’articulation 57. Les dents 81 coopèrent avec le
cliquet pour bloquer le lien 51 à une longueur de serrage
déterminée.
[0041] La première portion 52 est réalisée par exemple
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sous la forme d’une crémaillère, faite à partir d’une ma-
tière plastique. Les dents 81 et l’âme 82 de la première
portion 52 forment de préférence une pièce monobloc.
[0042] Le mécanisme de serrage 80 est vu de côté par
exemple sur la figure 2. Il comprend une embase 83 en
forme de U prévue pour guider la première portion 52.
L’embase 83 comprend un premier flasque 84 et un
deuxième flasque 85 reliés par un pont 86.
[0043] L’embase 83 est solidarisée à la deuxième por-
tion 53 par exemple à l’aide d’un rivet d’axe 87.
[0044] Le mécanisme de serrage 80 comprend un cli-
quet 90 articulé selon un axe 91 entre les flasques 84,
85. Un moyen élastique non représenté, tel qu’un ressort,
sollicite en permanence le cliquet 90 de façon qu’une
zone de retenue 92 du cliquet soit poussée vers le pont
86. La zone de retenue 92 est représentée sous la forme
d’une dent.
[0045] Un levier d’entraînement 93 comprend d’une
part une extrémité de manutention 94, et d’autre part une
extrémité d’entraînement 95 munie d’au moins une dent
96.
[0046] Un bouton de libération 100 présente une sur-
face de came 101 prévue pour appuyer sur une surface
de came 102 du cliquet 90, et une extrémité de manu-
tention 103 prévue pour être actionnée à la main.
[0047] Le levier d’entraînement 93 et le bouton de li-
bération 100 sont articulés sur un même axe 104, entre
les flasques 84, 85. Un moyen élastique non représenté,
tel qu’un ressort, sollicite en permanence le levier 93 de
façon que l’extrémité de manutention 94 soit poussée
vers le pont 86.
[0048] Ainsi en l’absence de toute sollicitation exté-
rieure, les pièces constitutives du mécanisme de serrage
80 occupent chacun la portion montrée à la figure 2.
[0049] Lorsque la première portion 52 est présente le
long du pont 86 entre les flasques 84, 85, c’est-à-dire
dans l’embase 83, le cliquet 90 s’oppose à une augmen-
tation de la longueur de serrage du lien 51. Cela signifie
que l’extrémité 56 de la première portion 52 ne peut se
déplacer, dans un sens qui va d’une arête interne 105
vers une arête externe 106 de l’embase 83.
[0050] Un déplacement dans le sens inverse est par
contre possible. Pour ce faire un utilisateur peut actionner
le levier d’entraînement 93, à l’aide de l’extrémité 94, de
façon que les dents 96 entraînent la portion 52. Dans ce
cas l’extrémité 56 de la portion 52 se déplace dans un
sens qui va de l’arête externe 106 vers l’arête interne
105. Cela signifie que la longueur de serrage du lien 51
devient plus courte. Le serrage de la chaussure devient
plus fort.
[0051] A l’inverse l’utilisateur peut desserrer le lien, ou
même libérer la chaussure en ouvrant le lien. Pour cela
il lui suffit d’agir, par exemple avec un doigt, sur l’extré-
mité de manutention 103 du bouton de libération 100. Le
levier d’entraînement 93 n’est alors pas sollicité, son ex-
trémité de manutention 94 occupant la position la plus
proche du pont 86.
[0052] La surface de came 101 du bouton 100 appuie

sur la surface de came 102 du cliquet 90, de façon que
la zone de retenue 92 du cliquet 90 s’éloigne du pont 86
et de la première portion 52. Le lien 51 peut s’allonger,
car le cliquet 90 ne retient plus la première portion 52.
[0053] Bien entendu, dès que l’action sur le bouton 100
cesse, le cliquet 90 reprend une position de retenue.
[0054] Un avantage, induit par la structure du méca-
nisme de serrage 80, est que l’action manuelle sur le
bouton de libération 100 tend à allonger et à ouvrir le lien
51.
[0055] Comme on le comprend notamment à l’aide des
figures 3 à 6, le tronçon de couverture 70 s’étend selon
une direction longitudinale L depuis une première extré-
mité 110 jusqu’à une deuxième extrémité 111, transver-
salement d’un premier bord 112 à un deuxième bord 113,
et en épaisseur d’une face d’appui 114 à une face libre
115. Bien entendu, la face d’appui 114 est destinée à
appuyer sur un pied ou une chaussure. En complément
on remarque que la direction longitudinale L est orientée
transversalement par rapport au dispositif de retenue 1.
On remarque aussi que la deuxième extrémité 111 du
tronçon 70 se confond avec l’extrémité libre 66 de la
deuxième portion 53 du lien 51.
[0056] Le tronçon de couverture 70 comprend une ar-
mature 120, laquelle est sensiblement inextensible lon-
gitudinalement pour offrir une stabilité de serrage du pied
ou de la chaussure, et aussi flexible selon un axe trans-
versal W pour permettre une adaptation au pied ou à la
chaussure.
[0057] L’armature 120 doit être comprise comme étant
une ossature, ou un assemblage de pièces formant os-
sature.
[0058] Selon la première forme de réalisation décrite,
comme le montre la figure 6, l’armature 120 comprend
une première poutre 121 du côté du premier bord 112,
et une deuxième poutre 122 du côté du deuxième bord
113, ainsi qu’un premier pont 123 au niveau de la pre-
mière extrémité 110, et un deuxième pont 124 au niveau
de la deuxième extrémité 111. En d’autres termes l’ar-
mature présente la forme d’une ellipse. Bien entendu,
les ponts 123, 124 relient les poutres 121, 122 l’une à
l’autre. En fait les ponts 123, 124 maintiennent les pou-
tres éloignées l’une de l’autre.
[0059] Selon la première forme de réalisation décrite,
les poutres 121, 122 et les ponts 123, 124 forment une
pièce monobloc. Cela revient à dire que l’armature 120
est une pièce monobloc. Mais il pourrait alternativement
être prévu un assemblage.
[0060] Les poutres 121, 122 et les ponts 123, 124 for-
ment un pourtour continu autour d’une ouverture centrale
traversante 125.
[0061] L’armature 120 comprend par exemple une ma-
tière plastique, obtenue par toute technique comme le
moulage par injection ou autre. Cette matière peut être
un polyéthylène, un polyuréthane, ou tout équivalent. Les
poutres 121, 122 sont dimensionnées pour être flexibles
selon l’axe transversal W, et sensiblement inextensibles
selon la direction longitudinale L. C’est pourquoi la sec-

5 6 



EP 1 935 460 B2

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tion d’une poutre 121, 122 est très supérieure à la section
d’un fil utilisé pour faire un tissu ou une sangle. La section
d’une poutre est égale ou supérieure à 1 mm2. Il est fré-
quent que la section d’une poutre soit supérieure à 5
mm2.
[0062] En complément il est prévu un trou 130 dans le
premier pont 123, pour contribuer à réaliser la liaison 71
entre les tronçons d’attache 69 et de couverture 70. Il est
aussi prévu quelques trous dans le deuxième pont 124,
par exemple trois 131, 132, 133, pour permettre la mise
en place du mécanisme 80 sur le tronçon de couverture
70.
[0063] Par ailleurs un élément de confort 140 entoure
en partie au moins l’armature 120.
[0064] Selon l’invention, comme on le comprend no-
tamment à l’aide des figures 3 à 5, l’élément de confort
140 comprend une matière synthétique moulée sur l’ar-
mature.
[0065] Le moulage de l’élément 140 est une technique
simple et de mise en oeuvre rapide, par rapport à une
gaine traditionnelle pour laquelle il faut différentes cou-
ches cousues. De plus le moulage permet un contact
intime entre l’élément 140 et l’armature 120. En consé-
quence les contraintes, liées par exemple aux efforts de
conduite, sont réparties au sein de l’armature. En
d’autres termes, les contraintes se répartissent notam-
ment dans les poutres 121, 122.
[0066] Selon la première forme de réalisation, l’élé-
ment de confort 140 recouvre l’armature 120 dans sa
quasi-totalité. Cela signifie que l’élément 140 entoure la
première poutre 121, la deuxième poutre 122, et aussi
le premier pont 123 et le deuxième pont 124. En d’autres
termes les poutres 121, 122 et les ponts 123, 124 sont
noyés dans la matière synthétique comprise dans l’élé-
ment 140.
[0067] En complément cette matière constitutive de
l’élément s’étend aussi dans l’ouverture 125 pour, tou-
jours selon la première forme de réalisation, la remplir
totalement. En fait l’élément de confort 140 forme un volet
de fermeture 141 de l’ouverture 125. Le volet 141 s’étend
entre les poutres 121, 122 et entre les ponts 123, 124.
[0068] Pour réaliser le tronçon de couverture 70, une
étape consiste à fabriquer l’armature 120 par toute tech-
nique connue, comme l’injection d’une matière plastique.
Une étape ultérieure consiste à placer l’armature 120
dans un moule plus grand, c’est-à-dire laissant la place
pour l’élément 140. Celui-ci est surmoulé sur l’armature
120, par toute technique connue telle que l’injection.
[0069] L’armature 120 et l’élément 140 sont réalisés
chacuns à partir de toute matière synthétique telle qu’un
polyuréthane, un polyamide, un polyéthylène, ou tout
équivalent. Cependant l’élément 140 est déformable
élastiquement de manière réversible, à la manière d’un
ressort. Cela revient à dire qu’il 140 est extensible, se
déformant lors d’une sollicitation pour ensuite reprendre
sa forme initiale quand la sollicitation cesse. Par contras-
te l’armature 120 est sensiblement indéformable élasti-
quement. Cela revient à dire qu’elle 120 est inextensible.

En conséquence les poutres 121, 122 ne s’allongent pas
lors du serrage du lien.
[0070] Mais la souplesse de l’élément 140, et donc du
volet 141, permet au tronçon de couverture 70 de se
plaquer uniformément sur le pied ou la chaussure. Cela
est particulièrement vrai là où les courbures varient, par
exemple vers le cou-de-pied ou vers l’avant du pied. Le
volet 141 peut se déformer pour épouser une partie de
la chaussure qui tendrait à passer entre les poutres 121,
122.
[0071] On observe donc une grande adaptabilité géo-
métrique du tronçon 70 à un pied ou à une chaussure.
[0072] La molécule de base qui sert à faire l’armature
120 ou l’élément 140 peut être la même, par exemple du
polyuréthane. Mais cette molécule est agencée spécifi-
quement selon les besoins mécaniques requis.
[0073] La deuxième forme de réalisation est décrite ci-
après à l’aide de la figure 7. Pour des raisons de com-
modité, les éléments communs avec la première forme
sont désignés par les mêmes références.
[0074] Ainsi dans la deuxième forme on retrouve un
tronçon de couverture 70, une armature 120 avec une
première poutre 121, une deuxième poutre 122, un pre-
mier pont 123 et un deuxième pont 124, et une ouverture
125.
[0075] Ce qui rend la deuxième forme de réalisation
différente de la première, c’est que la matière constitutive
de l’élément de confort 150 ne remplit pas totalement
l’ouverture 125. Ici la matière forme un tamis 151 dans
l’ouverture 125, à la manière d’une structure maillée.
Bien entendu le tamis 151 s’étend entre les poutres 121,
122 et entre les ponts 123, 124. Les effets techniques et
les avantages qui en découlent sont similaires à ceux de
la première forme de réalisation.
[0076] D’une manière générale, l’invention est réalisée
à partir de matériaux et selon des techniques de mise en
oeuvre connus de l’homme du métier.
[0077] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux
formes de réalisation ci-avant décrites, et comprend tous
les équivalents techniques pouvant entrer dans la portée
des revendications qui vont suivre.
[0078] En particulier l’invention s’applique aussi au
premier lien 50, ou lien avant.
[0079] Toute portion de lien peut être réglable en lon-
gueur, ou non.

Revendications

1. Dispositif de retenue (1) d’une chaussure sur un en-
gin de sport, le dispositif (1) comprenant un lien (50,
51), le lien (50, 51) comprenant un tronçon de cou-
verture (70) de la chaussure, le tronçon de couver-
ture (70) comprenant une armature (120) et un élé-
ment de confort (140, 150), caractérisé par le fait
que l’élément de confort (140, 150) comprend une
matière synthétique moulée sur l’armature (120), en
ce que l’armature (120) comprend une première pou-
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tre (121), une deuxième poutre (122), ainsi qu’un
premier pont (123) et un deuxième pont (124), les
poutres (121, 122) et les ponts (123, 124) formant
un pourtour autour d’une ouverture centrale traver-
sante (125), et en ce que la section d’une poutre
(121, 122) est égale ou supérieure à 1 mm2.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que l’armature (120) est une pièce mo-
nobloc.

3. Dispositif (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé par le fait que l’élément de confort (140, 150)
recouvre l’armature (120).

4. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé par le fait que la matière constitutive
de l’élément de confort (140) s’étend dans l’ouver-
ture (125) pour la remplir totalement.

5. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé par le fait que la matière constitutive
de l’élément de confort (150) forme un tamis (151)
dans l’ouverture (125).

6. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé par le fait que l’armature (120) et l’élé-
ment de confort (140, 150) sont réalisées chacune
à partir d’une matière synthétique, telle que du po-
lyuréthane.

7. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé par le fait que l’armature (120) est in-
déformable élastiquement, et par le fait que l’élé-
ment de confort (140, 150) est déformable élastique-
ment de manière réversible.

Patentansprüche

1. Haltevorrichtung (1) für einen Schuh auf einem
Sportgerät, wobei die Vorrichtung (1) eine Verbin-
dung (50, 51) umfasst, wobei die Verbindung (50,
51) einen Abdeckabschnitt (70) des Schuhs um-
fasst, wobei der Abdeckabschnitt (70) einen Bügel
(120) und ein Komfortelement (140, 150) umfasst,
dadurch gekennzeichnet, dass das Komfortele-
ment (140, 150) ein synthetisches, gegossenes Ma-
terial auf dem Bügel (120) umfasst, dass der Bügel
(120) einen ersten Träger (121), einen zweiten Trä-
ger (122) sowie einen ersten Bogen (123) und einen
zweiten Bogen (124) umfasst, wobei die Träger (121,
122) und die Bögen (123, 124) eine Umrandung ei-
ner zentralen transveralen Öffnung (125) bilden, und
dass der Querschnitt eines Trägers (121, 122) gleich
oder größer als 1 mm2 ist.

2. Vorrichtung (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-

zeichnet, dass der Bügel (120) einstückig ist.

3. Vorrichtung (1) nach Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, dass das Komfortelement (140,
150) den Bügel (120) bedeckt.

4. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass das Material, wel-
ches das Komfortelement (140) bildet, sich über die
Öffnung (125) erstreckt, um sie vollständig auszu-
füllen.

5. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass das Material, wel-
ches das Komfortelement (150) bildet, ein Sieb (151)
in der Öffnung (125) bildet.

6. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass der Bügel (120)
und das Komfortelement (140, 150) jeweils ausge-
hend von einem synthetischen Material gebildet
sind, wie Polyurethan.

7. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, dass der Bügel (120)
elastisch unverformbar ist, und dadurch, dass das
Komfortelement (140, 150) auf reversible Art und
Weise elastisch verformbar ist.

Claims

1. Device (1) for retaining a boot on a sports apparatus,
the device (1) comprising a strap (50, 51), the strap
(50, 51) comprising a section (70) for extending over
the boot, the section (70) comprising a frame (120)
and a comfort element (140, 150), characterized in
that the comfort element (140, 150) comprises a syn-
thetic material overmolded to the frame (120), in that
the frame (120) comprises a first beam (121), a sec-
ond beam (122), a first bridge (123), and a second
bridge (124), the beams (121, 122) and the bridges
(123, 124) forming a contour around a through cen-
tral opening (125), and in that the cross-section of
a beam (121, 122) has an area equal to or greater
than 1 mm2.

2. Device (1) according to claim 1, characterized in
that the frame (120) is a single unitary piece.

3. Device (1) according to claims 1 or 2, characterized
in that the comfort element (140, 150) covers the
frame (120).

4. Device (1) according to one of claims 1 to 3, char-
acterized in that the constituent material of the com-
fort element (140) extends within the opening (125)
and entirely fills the opening.
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5. Device (1) according to one of claims 1 to 3, char-
acterized in that the constituent material of the com-
fort element (150) forms a screen (151) in the open-
ing (125).

6. Device (1) according to one of claims 1 to 5, char-
acterized in that the frame (120) and the comfort
element (140, 150) are each made from synthetic
material, such as polyurethane.

7. Device (1) according to one of claims 1 to 6, char-
acterized in that the frame (120) is non-deformable
elastically, and in that the comfort element (140,
150) is reversibly elastically deformable.
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